
SAMEDI 9 AVRIL 2016

échauf: 9H30

début comp: 10H00

fin comp: 12H00

échauf: 12H30

début comp: 13H00 

fin comp: 15H15

échauf: 14H45

début comp: 15H15

fin comp: 17H30

échauf: 17H15

début comp: 17H45

fin comp: 20H00

réunion de juges: 9H00

tout juge en retard sera considéré absent, il ne jugera pas et le club devra s'acquitter d'une amende

tenue réglementaire exigée (veste marine, pantalon gris, chemise blanche, cravate.)

1 juge  niveau 1 minimum par club,  présent pendant les 4 tours.

Amende pour absence de juge : 200 €

ENTREE PAYANTE POUR LES NON LICENCIES FFG DE PLUS DE 12 ANS (Tarif : 5 €) Droits d'engagements : 33 € par équipe. (chèque à l'ordre de la Zone ile de France)

PALMARES : 20H00

JURY FORFAITS

en cas de forfait, erreur ou omission, prévenir immédiatement par e-mail                                                                                                                                   

Marc LABROUSSE                                                            marclabrousse@orange.fr 

et Rémi RUDANT

remi.rudant@wanadoo.fr

forfait non signalé dans les 10 jours: 76,5 €

DRAVEIL

PAUSE

VGA SAINT MAUR              

équipe 1
CLAMART GYM 92 EN AVANT ! DE PARIS

COURCOURONNES                    

équipe 1
RED STAR CLUB DE CHAMPIGNY LA CELLE SAINT CLOUD GYM

C. O. M. ARGENTEUIL
GYMNASTIQUE CLUB DU PLESSIS 

TREVISE
ERMONT U. S. M. GAGNY

TRICOLORE SPORTIVE         DE 

MASSY

PAUSE

ESPACE SPORTIF                    DE 

SUCY EN BRIE
RAMBOUILLET

VGA SAINT MAUR              

équipe 2
ENTENTE SPORTIVE VERSAILLAISE

ETOILE GYMNIQUE DE     LIVRY 

GARGAN
SOCIETE MUNICIPALE PUTEAUX

COURCOURONNES                    

équipe 2

L'HERBLAISIENNE              équipe 

2
ANTONY SENART GYM GUYANCOURT ASSOCIATIONS BUSSY GYMS

LES ECUREUILS                              

DE SAINT PRIX

PLATEAU B

ERMONT

Complexe GASTON REBUFFAT

1 allée Jean de Florette

95120  ERMONT

TROPHEE FEDERAL 10 - 13 ans

délégué administratif: responsable plateau: Marc LABROUSSE - Lionel BARRIL responsable des juges: Rémi RUDANT

version PROVISOIRE       

définitive le 30 mars

06 60 48 03 24


